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ARTICLE 7

Après la première occurrence du mot :

« mots »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 20 :

« l’Institut national de jeunes aveugles », sont insérés les mots : « propose au directeur du
centre national de gestion la nomination dans leur emploi des directeurs adjoints et, le cas échéant,
des directeurs des soins. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de garantir le caractère national et l’unicité de la gestion des corps de direction de la
fonction  publique  hospitalière,  il  est  nécessaire  que  les  directeurs  adjoints  des  établissements
publics sociaux et médico-sociaux continuent d’être nommés par le centre national de gestion, à
l’instar des directeurs adjoints des établissements publics de santé. Les directeurs des soins étant
désormais gérés au niveau national, il est logique que le centre national de gestion les nomme dans
leur emploi.


